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Introduction 

Conformément aux dispositions de l’article L.2312-1 du code général des collectivités 

territoriales, dans les communes de plus de 3 500 habitants, le vote du budget primitif doit 

être précédé d’un débat d’orientation budgétaire (DOB) qui doit se tenir dans les conditions 

fixées par le règlement intérieur du conseil municipal et doit obligatoirement avoir lieu dans 

les deux mois précédant l’examen du budget. Ainsi, la ville de Mont-Saint-Aignan le 

présentera au Conseil Municipal du 3 février 2022. 

Ce débat a pour objet de préparer l’examen du budget en donnant aux membres de 

l’organe délibérant, en temps utile, les informations qui leur permettront d’exercer, de 

façon effective, leur pouvoir de décision à l’occasion du vote du budget. 

L’article 107 de la loi NOTRe a modifié les articles L 2312-1, L3312-1, L 5211-36 du CGCT 

relatifs au débat d’orientation budgétaire (DOB), en complétant les dispositions relatives à 

la forme et au contenu du débat. 

S’agissant du document sur lequel s’appuie ce débat, ces nouvelles mesures imposent au 

président de l’exécutif d’une collectivité locale de présenter à son organe délibérant, un 

rapport sur les orientations budgétaires envisagées et portant sur les évolutions 

prévisionnelles des dépenses et recettes en fonctionnement comme en investissement, 

les engagements pluriannuels envisagés ainsi que sur sa structure et la gestion de la dette. 

Par ailleurs, l’article 13 de la loi de programmation des finances publiques 2018-2022 

contient de nouvelles règles qui indiquent que :  

« À l’occasion du débat sur les orientations budgétaires, chaque collectivité territoriale ou groupement de 

collectivités territoriales présente ses objectifs concernant :  

1° L’évolution des dépenses réelles de fonctionnement, exprimées en valeur, en comptabilité générale de 

la section de fonctionnement ;  

2° L’évolution du besoin de financement annuel calculé comme les emprunts minorés des remboursements 

de dette. Ces éléments prennent en compte les budgets principaux et l’ensemble des budgets annexes. »  

Pour les communes de plus de 10 000 habitants (alinéa 3 de l’article L 2312-1), ce rapport 

comporte également une présentation de la structure et de l’évolution des dépenses et 

des effectifs.  

Ce rapport donne lieu à un débat, qui est acté par une délibération spécifique. Cette 

dernière ainsi que le rapport doivent être transmis au représentant de l’Etat dans le 

département et être publiés. 

Pour 2022, le budget est élaboré dans un contexte particulièrement incertain du fait de la 

poursuite de la crise sanitaire et de la 5ième vague. Il nécessitera certainement des 

ajustements en fonction de l’évolution de la pandémie et de ses effets. 

Face à cette situation inédite, la Ville entend poursuivre ses efforts et respecter la règle de 

la stabilité des dépenses de fonctionnement autant que possible et ce, en faveur de 

l’amélioration du cadre de vie des Mont-Saint-Aignanais et du développement des projets 

structurants pour moderniser la ville. 

 Les orientations du budget 2022 de Mont-Saint-Aignan sont les suivantes : 

V Maintien des taux d’imposition communaux ; 

V Maîtrise des dépenses de fonctionnement malgré la forte tendance inflationniste ; 
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V Démarrage d’un nouveau programme d’investissements → 4.7 M€ au titre du budget 

primitif 2022 

V Maîtrise de la dette à un niveau raisonnable → < à 8 ans (rappel seuil critique = 12 

ans) 

V Maintien malgré le contexte de la qualité du service rendu et ce, en réinterrogeant en 

continu ses dispositifs. 

Ainsi, la majorité municipale reste fidèle aux engagements qu’elle a pris notamment 

en apportant toute l’attention nécessaire aux habitants, des tout-petits aux plus âgés, 

avec la volonté d’adapter ses politiques pour être au plus près des besoins des 

habitants, dans la logique du « Aller vers ». 

 

 

 

Cette section ne vise pas à dresser un état exhaustif de la situation économique actuelle, 

mais simplement à éclairer les éléments de contrainte ou d’opportunité « exogènes » 

pesant sur le budget communal. 

Ainsi, après une synthèse sur les indicateurs économiques essentiels, le rapport s’attache 

principalement à présenter les principales mesures impactant potentiellement notre 

commune figurant dans le projet de Loi de Finances pour 2022.  

 

1- Le contexte général : Environnement économique 

La crise sanitaire mondiale qui a débuté au début de l’année 2020 constitue depuis son 

déclenchement un sujet d’actualité de premier plan qui dépasse le cadre sanitaire, et qui 

s’est vite étendu aux sphères politique, économique et financière. Le PIB mondial a chuté 

de 3,4%, les cours du pétrole ont diminué et le CAC 40 accuse une baisse de 7,14% en 

2020.  

Face à cette situation exceptionnelle, des mesures économiques prises par les 

gouvernements et les institutions supranationales ont permis de limiter l’ampleur de la 

crise économique dont l’évolution est étroitement corrélée à la résolution de la crise 

sanitaire. 

Parallèlement aux mesures sanitaires visant à contenir l’épidémie de la COVID19, les 

gouvernements et les banques centrales, forts de leurs expériences lors de la crise de 

2008, sont massivement et rapidement intervenus pour soutenir l’économie. 

Sur le plan budgétaire, les politiques se sont focalisées d’abord sur le soutien à l’économie 

avant de favoriser la relance.  

En France, les plans de soutien se sont concentrés sur les dispositifs d’indemnisation des 

entreprises et des citoyens suite à l’arrêt de l’activité lors du premier confinement.  

L’Etat a par exemple financé en 2020 le chômage partiel pour un montant de 27,1 

milliards d’euros. Cela a permis aux agents économiques de garder confiance dans l’avenir 

et un certain pouvoir d’achat utile à la reprise de la consommation en sortie de 

confinement. En outre, afin de conserver un marché du financement bancaire fonctionnel, 

I- Eléments de contexte 
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c’est-à-dire que les banques puissent continuer à fournir des liquidités aux différents 

acteurs économiques, l’Etat a mis en place un programme de 300 milliards de garanties 

d’emprunts, les « Prêts Garantis par l’Etat (PGE) ».  

Au niveau européen, l’Eurogroupe a mis en place un plan d’urgence de 540 milliards 

d’euros. Ce plan comprend une enveloppe de 200 milliards d’euros accordée à la Banque 

Européenne d’Investissement pour l’octroi de prêts nouveaux aux entreprises, la possibilité 

pour la Commission européenne de lever 100 milliards d’euros sur les marchés pour aider 

les Etats membres à financer des mesures sociales comme le chômage partiel, et il octroie 

aux pays les plus touchés par le virus des lignes de crédit préventives via le Mécanisme 

européen de stabilité (MES) dans la limite de 240 milliards d’euros.  

Par la suite, les plans de relance ont pris le relais afin de financer des projets d’avenir qui 

répondent aux défis majeurs du 21ème siècle : l’écologie, la digitalisation ou encore 

l’économie durable. En France, le plan France Relance de 100 milliards d’euros doit 

financer des projets dans les secteurs de l’écologie à hauteur de 30 milliards, de la 

compétitivité à hauteur de 34 milliards et de la cohésion pour 36 milliards. En Europe, le 

plan de relance NextGenerationEU (NGEU) est « le plus vaste train de mesures de relance 

jamais financé en Europe ». Ce plan d’un montant total de 2 000 milliards d’euros doit « 

contribuer à la reconstruction de l’Europe de l’après-COVID-19, une Europe plus verte, plus 

numérique et plus résiliente ». 

Sur le plan monétaire, les banques centrales maintiennent leurs taux bas et développent 

leurs instruments de politique non conventionnelle afin de permettre aux acteurs (Etats, 

banques, entreprises, ménages) de s’endetter dans de bonnes conditions. Malgré la 

prévision d’une légère tension sur les taux d’intérêts, les taux courts devraient rester 

négatifs à moyen terme et les taux longs devraient se maintenir à des niveaux très 

avantageux. 

 

Ces mesures de soutien à l’économie (par les banques centrales et les gouvernements) et 

les mesures de relance ont permis de rétablir la confiance dans les titres d’Etat sur les 

marchés et de permettre à l’économie mondiale de résister, ce qui s’illustre dans les 

valorisations élevées des différents marchés comme les actions ou le pétrole. 
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A- Indicateurs de l’économie mondiale – une santé retrouvée 

 

Les différents dispositifs de soutien à l’économie se sont montrés efficaces et ont permis 

aux économies occidentales de limiter certains effets de la crise, notamment au niveau 

social.  

En Europe, les mesures de chômage partiel ont permis de contenir l’augmentation du taux 

de chômage. En France, le pic de chômage a été atteint au quatrième trimestre 2020 à un 

niveau contenu de 9%, avant de retomber à 8% et de poursuivre sa baisse. Cela a permis 

une reprise d’activité économique rapide dès la fin des mesures de confinement.  

A l’inverse, aux Etats-Unis où le marché de l’emploi est plus flexible et dont le taux de 

chômage est structurellement plus faible qu’en Europe, de telles mesures de chômage 

partiel n’ont pas été mises en œuvre. Ainsi, au plus fort de la crise le taux de chômage aux 

Etats-Unis a été multiplié par quatre en atteignant les 14,7%, contre les 3,5% observés 

avant la crise, son plus bas niveau historique. La flexibilité du marché du travail américain 

a toutefois permis une diminution régulière de ce taux de chômage pour atteindre le niveau 

de 4,8% en septembre 2021.  

Du côté de la croissance économique, les prévisions d’abord pessimistes se sont 

progressivement et rapidement améliorées depuis le début de la pandémie, et ce 

jusqu’aux prévisions de septembre dernier de l’Organisation de Coopération et de 

Développement économiques (OCDE). Même si le PIB mondial a reculé de 3,4% l’an 

dernier, on observe que le rebond économique est important en 2021. Ce haut niveau 

d’activité devrait se poursuivre en 2022. Cette année, les taux de croissance prévus par 

l’OCDE sont de l’ordre de 5,7% dans le monde, de 5,3% pour la Zone Euro, de 6% pour les 

Etats-Unis et de 8,5% pour la Chine.  

 

 

 



   
 

Conseil Municipal du 3 février 2022–Rapport sur les Orientations Budgétaires Page 7 sur 35 

 

 

B - Indicateurs macro-économiques de la France  

 

En 2020, la croissance française a baissé de 8%, alors que l’inflation était de 0,5%. En 

2021, d’après les dernières prévisions de l’OCDE (septembre 2021), le PIB devrait croitre 

de 6,3%, illustrant un effet rattrapage post confinement avec une consommation accrue, 

un chômage en baisse, une reprise de la production des entreprises et l’amélioration de 

l’environnement économique.  

 

En 2022, le PIB français devrait augmenter de façon importante mais moins soutenue, à 

hauteur de 4%, revenant ainsi sur un niveau de croissance plus proche du potentiel de 

croissance réelle du pays, mais surfant tout de même sur les effets de la relance 

budgétaire du gouvernement et des autres relances mondiales. 

 

C - Une inflation de moins en moins transitoire : 

 

Après une croissance des prix de 0,5% en 2020, celle-ci atteint un niveau spectaculaire de 

3.4 % en décembre 2021, soutenu par les différents éléments décrits plus haut. Ce retour 

de l’inflation constitue, semaine après semaine, un sujet de préoccupation croissant. 

L’aspect « temporaire » de l’inflation était le scénario privilégié il y a quelques mois par la 

Banque de France et la BCE qui pensaient que les goulets d’étranglement dus à la reprise 

économique ne dureraient pas. 

Cependant le phénomène s’installe dans le temps et présente une ampleur importante. 

Les économistes prévoient une inflation supérieure à 2.5% en 2022. La hausse de prix 

n’est désormais plus limitée à quelques secteurs, dont principalement l’énergie, ni à des 

conséquences de pénurie ; des domaines tels que le logement ou les services sont 

également concernés. Dans ces conditions, l’hypothèse d’une inflation élevée, qui ne 

serait pas due exclusivement à des facteurs transitoires (difficultés d’approvisionnement 

notamment), et qui risquerait de donner lieu à une boucle « prix salaire », retrouve de la 

vigueur. 
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Avec un tel niveau, le sujet des mesures à prendre, que ce soit en termes de politiques 

publiques ou monétaires, est brûlant. 

Remarque :  

Les perspectives économiques se sont à nouveau assombries depuis la fin novembre, avec 

un regain des cas de COVID et des inquiétudes à propos du nouveau variant Omicron. Les 

mesures de restriction de circulation qui se multiplient vont à l’évidence peser sur l’activité 

et entamer la croissance de la zone euro de quelque 0.8 point de PIB. 

A ce stade cependant, si cette alerte se traduit par des baisses des marchés boursiers ou 

sur les taux longs, elle ne se voit pas encore dans les statistiques macro-économiques. Les 

indices de confiance restent à ce stade bien orientés et paraissent se stabiliser.  

 

2- La loi de finances pour 2022 : Principales dispositions  

 

A - Le contexte du projet de loi de finances (PLF) 2022 

 

Pour la dernière loi de finances de la législature, le projet de budget pour 2022 ne prévoit 

pas de bouleversements majeurs pour les collectivités locales. Il s’inscrit dans la volonté 

de poursuivre la relance engagée en 2021. 

Le premier projet de loi de finances du quinquennat 2017-2022 posait les bases d’un 

bouleversement en profondeur des finances locales avec la suppression annoncée de la 

taxe d’habitation et la réorganisation programmée du panier fiscal des différents niveaux 

de collectivités. Il mettait également fin à la réduction de la DGF introduite par le 

gouvernement précédent et la remplaçait par un mécanisme contractuel d'encadrement 

des dépenses de fonctionnement des plus grandes collectivités. Les lois de finances 

suivantes se sont principalement attachées à mettre en œuvre cette réforme et procéder 

à différents ajustements, sur les dotations de l’Etat aux collectivités locales en particulier. 

Le PLF pour 2022 s’inscrit dans la poursuite des efforts engagés avec la mise en place du 

plan « France relance » destiné à soutenir l’économie du pays malmenée par la crise 

sanitaire, et vise un rétablissement progressif des finances publiques. 

En attestent les hypothèses de croissance retenues dans le PLF pour 2022. Elles 

s’appuient sur les bons résultats économiques engrangés au premier semestre 2021, et 

tablent sur un taux de croissance pour la fin de l’année à + 6 %. Pour 2022, le PLF prévoit 

un maintien de cette progression, évaluée à + 4 %, comptant sur la relance de la 

consommation des ménages et un taux de chômage orienté à la baisse. 

La dépense publique se normalise avec la fin progressive des mesures du « quoi qu’il en 

coûte ». Toutefois, le niveau des dépenses reste soutenu par le plan de relance, les 

mesures du Ségur de la Santé et d’autres mesures de revalorisation du pouvoir d’achat. 

La sortie de crise annoncée laisse un niveau d’endettement considérable qu’il va falloir 

rembourser.  

En 2021, la dette publique atteint 115.6% du PIB. L’encours de dette s’établit à +165 Md€ 

par rapport aux prévisions 2019. Le rapport Arthuis de mars 2021 rappelle que la dette ne 
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peut être annulée ou maintenue en dette perpétuelle. Elle devra être remboursée selon 

une trajectoire « crédible » qui repose sur des hypothèses de maîtrise de la dépense 

publique et de croissance ce qui présage des mesures plus restrictives pour les PLF à venir 

où les collectivités seront de nouveau mises à contribution. 

 

B– Principales mesures qui concernent les collectivités  

 

V Stabilité de la DGF et faible sollicitation des variables d’ajustement : 

 

Peu de dispositifs sont concernés directement par le PLF de 2022. Les dotations de l’Etat 

sont stabilisées à leur niveau de 2021, soit une enveloppe de 28,6 milliards d’euros. 

L’enveloppe de DGF est maintenue à son niveau de 2021, soit 26.8 Mds. 

 

La Loi de Finances 2022 n’apporte aucune modification notable à ces dotations. En effet, 

le calcul de la dotation forfaitaire reste inchangé (variation de population et écrêtement en 

fonction de l’écart à la moyenne du potentiel fiscal). Ainsi, bien que ne tenant plus compte 

de la contribution au redressement des finances publiques (CRFP) depuis l’année 2018, 

la Dotation forfaitaire demeure toutefois soumise au mécanisme d’écrêtement. Pour Mont-

Saint-Aignan, cela représente une diminution de la dotation forfaitaire de 95 k€ par an. 

 

 
 

 

V La péréquation verticale encore renforcée : 

 

C’est la péréquation qui prend la forme de dotations de l’Etat aux collectivités territoriales 

attribuées en fonction de critères de ressources, charges ou de contraintes spécifiques. 

Elle a pour vocation de contrer les évolutions à la baisse de la dotation forfaitaire pour les 

communes les moins favorisées. La péréquation verticale augmente avec +95M€ pour la 

Dotation de Solidarité Urbaine (DSU) et +95M€ pour la Dotation de Solidarité Rurale (DSR). 

 

La dotation nationale de péréquation (DNP) reste stable en 2022. 

 

Pour la commune de Mont-Saint-Aignan les dotations évolueraient de la façon suivante : 
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V Faible sollicitation des variables d’ajustement : 

 

L’article 11 du PLF pour 2022 fixe les variables d’ajustement qui permettront de financer 

les autres mesures de l’enveloppe normée. Le montant de la minoration atteint ainsi 50 

M€. Ce montant est identique à celui de la loi de finances pour 2021. Mis à contribution à 

travers la DCRTP, le bloc communal est une nouvelle fois épargné, comme en 2021. Seules 

les régions sont impactées, avec une baisse de leur DCRTP et de leur dotation à hauteur 

de -25 M€ chacune. 

 
V Un effort massif qui se poursuit en faveur de l’investissement local 

 

Les dotations de soutien à l’investissement sont maintenues à un niveau historiquement 

élevé de 2.3 Mds ;  

Le projet de budget reconduit l’abondement supplémentaire de 350 millions d’euros de 

dotations de soutien à l’investissement local (DSIL) pour alimenter les contrats de relance 

et de transition écologique (CRTE).  

L’enveloppe réservée à la protection de la biodiversité est doublée à 20 ML€. 

Dotation forfaitaire 2019 2020 2021 2022

DF N-1 après retraitement 1 904 882 € 1 831 207 € 1 785 408 € 1 777 019 €

Variation population -20 586 € -3 534 € 39 476 € 17 983 €

Ecrêtement 53 089 € 42 265 € 47 865 € 46 776 €

Dotation forfaitaire totale м уом нлт ϵм тур плу ϵм ттт лмф ϵм тпу ннс ϵ

Dotation de Solidarité urbaine 2019 2020 2021 2022

Hors abondement 683 338 €

Abondement 32 879 €

Dotation de solidarité urbaine смм ртп ϵсрн моф ϵсуо ооу ϵтмс нмт ϵ

Dotation Nationale de Péréquation 2019 2020 2021 2022

DNP part principale 54 224 € 54 147 € 64 976 € 70 852 €

DNP part majoration 0 € 0 € 0 € 0 €

Garantie 0 € 0 € 0 € 0 €

DNP totale рп ннп ϵрп мпт ϵсп фтс ϵтл урн ϵ

FPIC de la commune 2019 2020 2021 2022

Reversement commune нфм мсп ϵолп рут ϵомт смп ϵомп сру ϵ

Prélèvement commune нс фмм ϵор туф ϵу псм ϵу пул ϵ

Mont Saint Aignan
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Enfin, le FCTVA est maintenu par rapport à 2020 à 6.5 Mds €. Il est élargi aux dépenses 

d’entretien des réseaux à compter de 2020 ainsi qu’aux dépenses informatiques de cloud 

au taux de 5.6% à compter de 2021. Il est également élargi aux documents d’urbanisme.  

L’automatisation du FCTVA s’étend désormais au régime N-1 (dont la ville de Mont-Saint-

Aignan), puis en 2023 à l’ensemble des collectivités. 

 

B- Point sur la réforme des indicateurs financiers et son impact pour la ville de 

Mont-Saint-Aignan : 

 

Donnant suite aux travaux du Comité des finances locales, le PFL intègre une mini-réforme 

des indicateurs financiers.  En effet, avec la suppression de la TH, la baisse de la CVAE et 

la réduction de moitié des valeurs locatives des locaux industriels, le panier de recettes 

des collectivités du bloc communal et des départements a été transformé. Ceci a rendu 

nécessaire, à compter de 2022, une évolution des indicateurs financiers utilisés dans le 

calcul des dotations et fonds de péréquation (potentiels fiscal et financier, effort fiscal, 

coefficient d’intégration fiscale). 

Il est intégré de nouvelles ressources au calcul du potentiel fiscal : les droits de mutations 

à titre onéreux (DMTO moyenne des 3 dernières années), la taxe sur la publicité extérieure 

(TLPE), la taxe sur les pylônes, la majoration de la THRS et la taxe additionnelle à la taxe 

sur les installations nucléaires  

Ainsi, l’ensemble des potentiels fiscaux va évoluer à la hausse, comme le potentiel fiscal 

moyen. 

Le calcul de l’effort fiscal est simplifié en le centrant uniquement sur les impôts levés par 

la commune (et non plus commune + EPCI). Ainsi, les efforts fiscaux vont évoluer à la 

baisse, comme l’effort fiscal moyen. 

Quelles conséquences de la réforme sur les dotations et les fonds de péréquation ? 

Les indicateurs de potentiel fiscal moyen et d’effort fiscal moyen sont des éléments de 

références dans les calculs des dotations (DSU, FPIC, DNP). L’application de cette réforme 

aura pour conséquence une diminution des attributions et hausse des contributions pour 

les communes dont les variations des indicateurs seront plus importantes que la moyenne.  

Par exemple, les communes du littoral ou très touristiques dont la part de DMTO dans leurs 

recettes de fonctionnement est très importante (> 10%) seront considérées comme les 

perdantes de cette réforme puisque leur potentiel fiscal par habitant augmentera plus 

rapidement que la moyenne. 

D’après les simulations proposées par le cabinet finances actives, la commune de Mont-

Saint-Aignan dispose d’une DMTO par habitant proche de la moyenne (1.054.701 €) et la 

progression de son potentiel fiscal par habitant devrait rester dans la moyenne. Ainsi, 

l’impact de la réforme devrait être quasiment neutre et la répartition des dotations n’en 

serait pas affectée. 

Les premiers effets de cette réforme se feront sentir à partir de 2023. Le PLF prévoit la 

mise en place d’un coefficient de neutralisation lissé sur 6 années (période 2023-2028) 

afin qu’il n’y ait pas de variations trop importantes sur la répartition actuelle des dotations.  
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Des modalités plus précises seront indiquées par décret en début d’année 2022. 

 

 

 

 

 

 

 

1 - Présentation de l’organisation des services 

L’administration municipale est un outil qui, outre les missions exercées par Madame le 

Maire en tant que représentant de l’Etat au niveau local, sert deux types de missions : 

celles qui lui incombent au regard de la loi, auxquelles elle ne peut se soustraire (écoles 

maternelles et primaires ou urbanisme notamment) et les priorités que lui assigne 

l’autorité municipale dans la mise en œuvre des actions et des projets. 

 

L’organisation des services doit, pour ce faire, être efficace, adaptable, réactive et 

efficiente. Elle vise le meilleur rapport contraint réglementaire / qualité du service rendu / 

coût pour la collectivité. 

 

Elle est guidée par plusieurs grands principes : 

- la constitution d'entités cohérentes, par métiers, par missions ou par publics, afin de 

garantir la complémentarité et la lisibilité des actions autant que la mutualisation des 

moyens ; 

- la hiérarchisation des agents, à tous les niveaux, pour responsabiliser les acteurs ; 

- le décloisonnement entre les services afin de développer la transversalité. 

 

Les services municipaux sont organisés autour de trois grands pôles  

- La Direction Générale des Services et le pôle « Ressources et modernisation » 

- Le Département des Services à la Population 

- Le Département des Services Techniques. 

 

Ces trois pôles ont fait l’objet d’une présentation détaillée dans les précédents Rapports 

d’orientation budgétaire. 

 

 

2  - Structure et évolution des effectifs 

Les tableaux des effectifs des budgets primitifs et des comptes administratifs précisent les 

postes budgétaires ouverts et pourvus au 1er janvier et au 31 décembre, sur lesquels 

l’autorité territoriale est autorisée à recruter des agents titulaires ou non titulaires. 
 

II- Ressources humaines et organisation de la 

collectivité 
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Depuis 2019, le recours à TOTEM pour la transmission des données budgétaires de façon 

dématérialisée vers la Préfecture a conduit à adapter la nouvelle maquette et donc à 

préciser les postes en équivalents temps plein (ETP).  

 

Cela a conduit à la baisse apparente des effectifs. Cependant, cette présentation a le 

mérite de communiquer des informations plus précises sur le contenu des effectifs de la 

collectivité. Les écarts constatés sur les effectifs pourvus sont liés à la photographie de 

ces données au 1er janvier de l’année mais ne tiennent pas compte des recrutements 

intervenant en cours d’année. 

 

Progression des effectifs au Budget primitif de 2017 à 2021 

Années 
Effectifs 

budgétaires 

Effectifs 
pourvus 
titulaires 

Contractuels 
Effectifs 
pourvus  

Postes 
Vacants 

2017 (01/01) 276 230 31 261 15 

2018 (01/01) 276 236 29 265 11 

2019 (01/01) 276 227 34 261 15 

2019 (01/01) en ETP 259 225,7 21,3 247 12 

2020 (01/01) en ETP 276,3 226,02 41,3 267,3 9 

2021 (01/01) en ETP 278,4 230,28 36,1 266,4 12 

 

Le nombre de postes pourvus est de 266,40 ETP. La différence avec l’effectif budgétaire 

indiqué (278,4) correspond aux possibilités pour la Ville de recruter ou de réintégrer si 

besoin des agents détachés ou en disponibilité de droit. 

Il est à noter que les emplois non permanents ne sont pas comptabilisés au tableau des 

effectifs : les assistantes maternelles, les contrats de droit privé (Parcours Emploi 

Compétences / PEC), les agents sous arrêtés de remplacement et les vacataires. 
 

En 2020, les effectifs de la Ville ont connu une augmentation substantielle en raison de 

l’intégration d’une vingtaine d’agents vacataires de la filière animation. Il s’est agi de 

stabiliser et de sécuriser le statut de nos animateurs, de les pérenniser, de garantir une 

continuité éducative et de professionnaliser les équipes afin d’améliorer la qualité de 

service et l’accueil des usagers. 

 

En 2021, la réalisation du programme de mandature ainsi qu’un audit sur l’organisation 

des services ont conduit à geler certains recrutements dans l’attente de l’identification des 

redéploiements à opérer et des réels besoins auxquels répondre en 2022. 
 

 

3 - Evolution des dépenses de personnel  
 

Malgré la maîtrise des dépenses de personnel, le chapitre 012 « Charges de personnel » 

représente le chapitre le plus important des dépenses réelles de fonctionnement (comme 

pour la grande majorité les communes), à savoir 61% du budget de fonctionnement, soit 

un ratio équivalent à la moyenne de la strate (60.4% selon fiches AEFF 2020) 

Ce chapitre connaît une augmentation inéluctable chaque année, notamment en raison du 

Glissement Vieillesse et Technicité (GVT), qui oscille entre 1 et 2% du budget depuis 2017 

et a été impacté en 2020 et 2021 par la gestion de la crise sanitaire. 
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Par conséquent, seule la suppression de postes budgétaires ou l’augmentation des 

recettes de la commune permettrait de gommer cette augmentation mécanique et de 

contenir le budget du personnel à son niveau. 

 

En ce qui concerne le budget du personnel pour 2022, l’objectif stratégique est de 

maitriser l’augmentation de la masse salariale à 1,9%. 

 

Cette augmentation tiendra compte du glissement vieillesse technicité (avancements 

d’échelons, de grades, revalorisation des grilles indiciaires des agents de catégorie C pour 

intégrer l’augmentation du SMIC), de l’augmentation des primes d’assurances statutaires, 

du versement en janvier de la prime inflation aux agents dont le salaire est inférieur à 2000 

euros nets/mois afin de préserver leur pouvoir d’achat face à l’inflation constatée fin 

2021. 

 

Cette évolution devra également intégrer les moyens humains nécessaires au 

développement des priorités du mandat et permettre d’assurer un service de qualité. Les 

priorités des élus et des Directions demeurent de garantir un service de qualité, de rester 

à l’écoute des usagers et de leurs besoins tout en modernisant les pratiques et services 

proposés. Les nouvelles technologies qui nous entourent sont autant d’inspiration pour les 

collectivités et leurs équipes, qui relèvent chaque fois que nécessaire le défi de s’adapter 

aux exigences technologiques nouvelles.    

 

4  - Temps de travail 

A Mont-Saint-Aignan, le décompte du temps de travail s’opère sur la base d’une durée 

annuelle de travail effectif de 1607 heures comme le prévoit la règlementation. 

 

Le travail à distance a été déployé au sein des services de la Ville et du CCAS de Mont-

Saint-Aignan en 2020, dans le cadre de la crise sanitaire. 

 

Cette expérimentation a duré plusieurs mois et nous a permis de poser un cadre précisant 

les modalités de recours au télétravail pour une mise en œuvre au 1er janvier 2022. 

 

Les objectifs recherchés par le déploiement de ce dispositif sont l'attractivité du territoire 

en permettant aux agents une meilleure conciliation entre la vie personnelle et 

professionnelle, la protection de l’environnement notamment en limitant les déplacements 

sur le territoire, la modernisation des méthodes de travail et l’amélioration de la 

productivité.  

 

Par ailleurs, il est précisé que par la mise en œuvre du télétravail d’une façon structurée, 

la ville souhaite préserver la santé des agents avec la réduction des temps de trajets et 

des risques liés aux transports, réduire la fatigue des collaborateurs et contribuer à une 

meilleure qualité de vie (tant professionnelle que personnelle). 

 

Le télétravail permettra également une adaptation des conditions de travail au regard de 

situations spécifiques, notamment dans les contextes de gestion de crise ou de conditions 

climatiques particulières. Cette démarche a été mise en œuvre au sein des services de la 

Ville et du CCAS de Mont-Saint-Aignan en 2020 en raison du contexte sanitaire mais 

permet de répondre aux objectifs recherchés par l’autorité territoriale tels que : 

l’attractivité du territoire (attirer des talents, des compétences en permettant aux agents 

une meilleure conciliation entre la vie personnelle et professionnelle et en favorisant ainsi 

la qualité de vie au travail), la protection de l’environnement et l’aménagement du territoire 

dans le cadre de la démarche de développement durable de la ville (conduit à limiter les 
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déplacements sur le territoire), la préservation de la santé des agents (réduction des temps 

de trajets et des risques liés aux transports, réduction de la fatigue) et la modernisation 

des méthodes de travail et l’amélioration de la productivité.  

 

Ces objectifs s’inscrivent dans la nécessaire continuité des services publics. 

 

 

 

 
 

 

Le contexte sanitaire reste cette année encore un sujet de préoccupation majeure, car si 

toutefois les collectivités ont appris à s’adapter comme les habitants, il a conduit à retarder 

certains projets dans la perspective d’une sortie de crise. Aujourd’hui, la feuille de route 

fixée par la Municipalité tient compte des priorités du territoire mais aussi de ce contexte 

très particulier dont les conséquences se mesurent à tous les niveaux et ne peuvent être 

gommées.  

Le Budget 2022 exprimera la déclinaison du programme de mandature selon les grandes 

orientations politiques souhaitées par la Municipalité néanmoins marqué par cette crise. 

Tous les engagements devraient pouvoir se traduire cette année et à l’échelle du mandat 

en tenant compte d’un cadrage budgétaire précis.   

Pour structurer et piloter leurs priorités, les Elus de la majorité ont souhaité les décliner en 

5 grandes orientations (programme de mandature) :  

¶ Faire rayonner le territoire, le valoriser, le faire connaitre et assurer un 

développement harmonieux. 

¶ Rester proche des habitants, en confortant les actions de proximité, en développant 

les liens avec les acteurs du territoire. Il s’agit aussi de développer de nouveaux 

services pour tendre davantage vers une “ville intelligente” (Smart city). 

¶ Poursuivre une politique environnementale ambitieuse au profit de la santé de tous. 

L’enjeu reste de préserver la qualité des espaces verts de la commune et des 

poursuivre les actions environnementales ayant un impact sur la santé de tous. 

¶ Conforter les parcours de vie : il s’agit de favoriser le bien-être de tous, de garantir 

une place à chacun à toutes les étapes de la vie. 

¶ Conserver une ville rigoureuse dans sa gestion par une bonne connaissance du 

patrimoine, une fiscalité maîtrisée, un pilotage rigoureux du budget.  

 

1- Les orientations 2022 de la section de fonctionnement 
 

La préparation budgétaire est menée dans un objectif de recherche d’équilibre entre 

l’impératif de respect des objectifs globaux et la nécessité de donner aux services les 

moyens de leurs actions, dans le cadre des orientations fixées par la Municipalité. 

III- Les orientations du projet de budget 2022  
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Parmi les faits marquants pour 2022, nous pouvons d’ores et déjà noter que l’impact de la crise 

sanitaire continue à se traduire, notamment sur les dépenses énergétiques de la commune, le 

prix des denrées alimentaires et le coût de remplacement du personnel malade. 

Au sortir des conférences budgétaires dont l’objectif est de préparer le futur budget communal, 

des arbitrages importants ont été opérés pour compenser ces augmentations de charges et 

maintenir les objectifs fixés. 

 

1.1 - Evolution des dépenses de fonctionnement au titre du BP 2022 

 

Malgré le retour de l’inflation des prix en 2022, la Ville poursuit ses actions en faveur de la 

maîtrise des dépenses de fonctionnement : 

Les charges à caractère général (chapitre 011) font l’objet d’une vigilance forte avec pour 

objectif le maintien d’une capacité d’autofinancement suffisante. Cela nécessite un suivi 

et des arbitrages précis des dépenses à engager tout en améliorant le service rendu au 

public ; 

Le projet de budget 2022 tiendra compte d’une hausse spectaculaire de 12.6% des fluides 

par rapport à l’an passé. Si le périmètre n’évolue que de façon minime (ajout d’une partie 

du bâtiment bordant la place Colbert sous portage foncier), le contexte économique actuel 

a une incidence très marquée sur les coûts de certains fluides pour l’année 2022. La 

hausse mondiale des cours de l’électricité et du gaz a un impact indirect sur d’autres 

fluides par le biais d’indexations. 

 

DEPENSES

BP 2021 

(hors 

provisions)

Provisions 

2021

Pro j et BP 

2022

Prop / 

BP 

2021

RECETTES

BP 2021 

(hors 

provisions)

Reprise 

anticipée 

résultat 2020

Pro j e t BP 

2022

Prop / 

BP 

2021

011 Charges à caract. général 4 525 262 2 000 000 4 612 097 1.9% 70 Produits des services & domaine 1 506 753 1 606 984 6.7%

012 Charges de personnel 11 933 375 0 12 160 109 1.9% 73 Impôts & taxes 14 855 734 15 280 101 2.9%

65 Charges gestion courante 2 035 402 100 000 1 938 883 -4.7% 74 Dotations et participations 3 761 596 4 055 756 7.8%

014 Atténuation de produits 631 486 623 055 -1.3% 75 Produits divers gestion courante 137 212 143 480 4.6%

0 013 Rembt charges de personnel 87 900 110 000 25.1%

Charges de  gesti on 19 125 525 2 100 000 19 334 144 1.09% Recettes de  gesti on 20 349 195 0 21 196 322 4.2%

66 Intérêts des emprunts 242 947 100 000 229 519 -5.5% 76 Produits financiers 33 675 27 743 -17.6%

67 Charges exceptionnelles 26 700 1 300 550 12 700 -52.4% 77 Produits exceptionnels 6 500 18 500 184.6%

68 Dotations provisions 100 000 100 000 0.0% 78 Reprises sur armotiss & provi 0 0

Total  dépenses reé l l es 19 495 172 3 500 550 19 676 363 0.9% Total  recettes rée l l es 20 389 370 0 21 242 565 4.2%

042 Dépenses d'ordre 716 357 100 000 801 690 11.9% 042 Recettes d'ordre 64 000 91 200 42.5%

023 Virement à l'investissement 865 698 800 000 -7.6% 0

Total  dépenses d'o rdre 1 582 055 100 000 1 601 690 1.2% Total  recettes d 'o rdre 64 000 0 91 200 42.5%

022 Dépenses imprévues 1 650 000 55 712 002 Reprise du résultat N-1 5 874 407

Total  général  dépenses 21 077 227 5 250 550 21 333 765 1.2% Total  général  recettes 20 453 370 5 874 407 21 333 765 4.3%

Solde font. 0

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT RECETTES DE FONCTIONNEMENT
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De plus, le budget 2022 enregistrera également une augmentation de 17% des coûts des 

matières premières du secteur de la restauration scolaire causée par les conséquences 

économiques de la crise sanitaire mais également due à la mise en place en 2022 de la 

loi EGalim qui impose d’intégrer 20% de denrées alimentaires « Bio » et 30% de produits 

labelisés. Au-delà des obligations réglementaires, il est à noter que la ville de Mont-Saint-

Aignan se fournie en local à hauteur de 47%, dont 53% en fruits et légumes, 37% en 

charcuterie et 80% en viande.  

Le projet de budget 2022 présentera de façon détaillée l’impact de ces évolutions 

exceptionnelles sur les dépenses de fonctionnement de la collectivité.  

La non-reconduction budgétaire de certaines prestations intellectuelles engagées pour 

plusieurs années sur le Budget primitif 2021 (notamment la conduite de l’expertise 

judiciaire relative à l’EMS, la mise en œuvre de la démarche Citergie engagée sur l’année 

2021 et qui se poursuit) et la rationalisation de certaines dépenses (réduction des 

abonnements, renégociation des contrats et groupement des commandes…etc) 

permettront de réaliser de substantielles économies et de compenser ces évolutions 

importantes.  

 

Les charges à caractère général intègreraient à ce stade, pour 2022, une augmentation 

limitée à +1.9% par rapport au budget précédent (hors provisions 2021). 

 

Les charges de personnel (chapitre 012) détaillées en page 16 représentent 61% des 

dépenses réelles de fonctionnement et imposent de ce fait une vigilance attentive du 

pilotage du budget ressources humaines. Le budget primitif 2022 devrait progresser de 

1.9% en raison notamment du glissement vieillesse technicité (1.2%) et des évolutions 

réglementaires imposées par l’Etat (voir partie II). Cela représenterait une hausse de 226 

k€ par rapport au budget 2021.  

 

Les autres charges de gestion courante (chapitre 65) enregistrent les participations 

obligatoires de la ville auprès d’organismes partenaires ainsi que les subventions versées 

aux associations implantées sur le territoire communal ; ces subventions permettent la 

mise en œuvre de projets menés par les associations sur le territoire et de garantir un relais 

des actions et des priorités de la commune (lien social, lutte contre l’isolement, 

participation à l’épanouissement des habitants etc). Il est à noter dans ce chapitre, la 

subvention versée au Centre Communal d’Action Sociale pour lui permettre de mettre en 

œuvre son projet social. 

Le projet de budget prévoit de maintenir le niveau de subvention versé aux associations du 

fait de la crise sanitaire.  

Le budget principal du CCAS percevra comme en 2021 une dotation de 100 000 € 

destinée à réduire progressivement le déficit budgétaire du SAAD.  

Tout comme la ville, le budget du CCAS n’échappe à la hausse importante des prix. A titre 

exceptionnel, il est prévu de lui verser également une allocation complémentaire de 

50 000 € pour compenser la hausse des fluides et des contrats de prestation de services 

sur les résidences Saint-Louis et Blanche de Castille (+25 k€) ainsi que pour faire face à 

l’augmentation des coûts d’assurance du personnel (+15 k€) et de l’intérim (10 k€). Au 

total, la subvention ville s’élèvera à 796 000 €. 

En revanche, les aides exceptionnelles versées en 2021 dans le cadre du COVID à 

certaines associations caritatives (14 k€) et au délégataire du centre nautique Eurocéane 

(155 k€) ne seront pas reconduites en 2022 (à ce stade de la préparation budgétaire).  

Le chapitre 65 devrait donc présenter un budget en baisse de –4.7%. 
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Les charges d’intérêts de la dette (chapitre 66) de la Ville sont peu sensibles aux variations 

des marchés financiers puisque la majorité des emprunts est indexée à taux fixe (90,1% 

de l’encours). Les intérêts sont évalués à 229 k€, soit une baisse de 5.5% par rapport à 

l’an dernier, conformément au profil d’amortissement de la dette. Les conditions 

d’emprunt devraient rester favorables pour 2022. 

Par ailleurs, La commune engagera davantage de moyens pour servir une politique 

environnementale ambitieuse visant à économiser les ressources, à poursuivre la 

préservation de la biodiversité et la valorisation des atouts du territoire. Ces dépenses de 

fonctionnement en faveur du développement durable sont valorisées à hauteur 887 k€ sur 

2022. Elles sont réparties dans chaque service comme suit.  

 

A titre d’exemple, parmi les dépenses en faveur du développement durable, nous pouvons 

citer les dépenses d’alimentation en produit bio et local pour 66 000 €, l’entretien et la 

préservation des espaces arborés de la ville pour 298 k€, l’achat d’une électricité verte et 

l’organisation d’animations dédiées pour sensibiliser la population aux enjeux 

environnementaux tels que la manifestation sur les consommables, la semaine du 

développement durable ou encore « O jardin ». 

Au global, l’évolution des dépenses réelles de fonctionnement devrait être maîtrisée et se 

limiter à +0.9% par rapport au BP 2021 (hors provisions).  

 

 

Services Budget 2022

STIC - Informatique 5 500.00 €

Communication 50 500.00 €

DST - Fluides 315 603.59 €

DST - BMG 79 100.00 €

DST - Urbanisme et Environnement 298 800.00 €

DE - Vie Scolaire et périscolaire 18 000.00 €

DE- Service petite enfance 40 700.00 €

DE- Actions en faveur des jeunes 4 000.00 €

DE- Animations jeunesse 5 100.00 €

DE- Restauration scolaire 66 000.00 €

Sports 4 300.00 €

Total 887 603.59 €

DEPENSES

BP 2021 

(hors 

provisions)

Provisions 

2021

Pro j e t BP 

2022

Prop / 

BP 

2021

011 Charges à caract. général 4 525 262 2 000 000 4 612 097 1.9%

012 Charges de personnel 11 933 375 0 12 160 109 1.9%

65 Charges gestion courante 2 035 402 100 000 1 938 883 -4.7%

014 Atténuation de produits 631 486 623 055 -1.3%

0

Charges de  gesti on 19 125 525 2 100 000 19 334 144 1.09%

66 Intérêts des emprunts 242 947 100 000 229 519 -5.5%

67 Charges exceptionnelles 26 700 1 300 550 12 700 -52.4%

68 Dotations provisions 100 000 100 000 0.0%

Tota l  dépenses reé l l es 19 495 172 3 500 550 19 676 363 0.9%
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1.2 Evolution des recettes de fonctionnement au titre du BP 2022 

 

Les produits des services (chapitre 70) enregistrent les recettes de fonctionnement des 

différentes régies municipales (restaurations scolaires, centre de loisirs, droits de place, 

spectacles culturels…etc.). Il est prévu ici un retour à la normale des activités municipales 

avec un niveau de recettes en progression de +6.7%. Nous tablons sur une simulation 

optimiste espérant que la pandémie n’entrave pas le fonctionnement normal des services. 

 

S’agissant des produits fiscaux (chapitre 73), il n’est pas prévu d’augmenter les taux 

d’imposition des taxes foncières 2022. Les recettes de fiscalité directe n’évoluent qu’en 

fonction de l’élargissement de la base d’imposition (nouvelles constructions) et du 

coefficient de revalorisation des bases fiscales indexé sur l’inflation constatée.  

 

Ce coefficient de revalorisation est codifié à l’article 1518 bis du CGI. Il est calculé en 

fonction de l’évolution de l’indice des prix à la consommation harmonisé entre le mois de 

novembre 2021 et le mois de novembre 2020, soit un taux d’évolution de +3.4%, qui est 

corrélé à l’évolution des prix. 
  

  
 

Il est donc proposé de retenir ce taux dans nos simulations budgétaires 2022 par rapport 

aux bases prévisionnelles 2021 de l’état 1259 (état notifié en avril 2021 par la Direction des finances publiques) 

 

 

 

Les autres recettes de fiscalité indirectes (taxe sur l’électricité, droits de mutation sur les 

transactions immobilières, taxe sur les enseignes publicitaires…etc.) seront reconduites 
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sur les mêmes bases que les années précédentes compte tenu de leur stabilité. 

 

 
THLV : Taxe d’habitation sur les locaux vacants 

TH sur les RS : Taxe d’habitation sur les résidences secondaires 

TFB : Taxe foncières sur les propriétés bâties 

 

Parmi les dotations et participations versées par l’Etat (chapitre 74), la dotation forfaitaire, 

composante principale de la DGF, devrait sans surprise subir l’écrêtement annuel de 2%. 

 

La Dotation de Solidarité Urbaine (DSU) devrait quant à elle, devrait rester dynamique avec 

une progression estimée en 2022 à +5%. 

 

Les autres dotations provenant essentiellement de la Caisse d’allocation familiale (CAF) 

pour le financement des activités périscolaires et de la petite enfance pourraient connaitre 

une progression importante de 20% du fait d’un retour à la normale de l’activité des 

structures d’accueil mais aussi de la réforme des contrats de financement enfance 

jeunesse (CEJ) plus avantageux pour la commune. En effet, à partir du 1er janvier 2022, 

ces contrats sont remplacés par la convention territoriale globale (CTG) qui fixe un 

financement à 800 € par place d’enfant contre 295 € pour le précédent contrat CEJ. 

 

Au global, sous l’effet du retour à la normale des activités municipales et de la 

revalorisation dynamique des bases d’imposition, les recettes réelles de fonctionnement 

pourraient connaitre une progression de +4.2% par rapport au BP 2021. 

 

 

RECETTES

Estimations 

bases 

prévisionnelles                      

(état 1259)

COCO

évol 

bases / N-

1

Taux 

votés 

2022

% evol 

taux

Estimation 

produit inscrit 

au BP 2022

THLV 546 522         3.4% 13.60% 0.0%                74 327   

TH sur les RS (new) 1 368 627       3.4% 13.60% 0.0%              186 133   

TFB 31 390 621     0.82010  3.4% 49.31% 0.0%        12 694 094   

Lissage révision VL locaux prof ( sur 10 ans)                50 000   

TFNB 108 334         3.4% 42.64% 0.0%                46 194   

Rôles supplémentaires (nouvelles constructions )                20 000   

Dégrèvement THLV                20 000   

TH + TFB + TFNB 31 498 955      5.01% 13 090 748      

DOTATION SOLIDARITE COMMUNAUTAIRE 0% 351 519            

FNGIR 676                   

FPIC FA 314 658            

TAXES DROITS DE PLACE (PM) 1% 22 000              

TAXE SUR L'ELECTRICITE 0% 380 000            

TAXE SUR PUBLICITE (DEPU) 60 000              

DROIT DE MUTATION OU PUB FONCIERE 1% 1 060 500        

15 280 101      SOUS TOTAL CONTRIBUTIONS DIRECTES

RECETTES

BP 2021 

(hors 

provisions)

Reprise 

anticipée 

résultat 2020

Projet BP 

2022

Prop / 

BP 

2021

70 Produits des services & domaine 1 506 753 1 606 984 6.7%

73 Impôts & taxes 14 855 734 15 280 101 2.9%

74 Dotations et participations 3 761 596 4 055 756 7.8%

75 Produits divers gestion courante 137 212 143 480 4.6%

013 Rembt charges de personnel 87 900 110 000 25.1%

Recettes de gestion 20 349 195 0 21 196 322 4.2%

76 Produits financiers 33 675 27 743 -17.6%

77 Produits exceptionnels 6 500 18 500 184.6%

78 Reprises sur armotiss & provi 0 0

Total recettes réelles 20 389 370 0 21 242 565 4.2%
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2- Les orientations 2022 du plan pluriannuel d’investissement (PPI) 

 

L’année 2022 marquera le démarrage d’opérations d’envergure qui s’inscrivent dans le 

cadre d’un programme d’investissement ambitieux de 28 M€ pour les 5 années à venir. 

Pour mener à bien ce programme d’investissement et limiter la mobilisation prématurée 

des crédits sur un seul exercice, les grands projets structurants du mandat seront gérés en 

« Autorisation de programme et crédits de paiement (APCP). Cet outil budgétaire de 

mobilisation de crédit favorise une gestion pluriannuelle des investissements et fixe pour 

plusieurs exercices les crédits affectés à la réalisation d’une opération. L’an passé, nous 

avons initié cette démarche avec le projet de réhabilitation et d’extension des terrains de 

tennis-padel du centre sportif.  

Pour le budget 2022, trois importantes opérations pluriannuelles seront concernées par 

cette nouvelle modalité de gestion : 

¶ La poursuite de la construction du projet de réhabilitation et d’extension des 

terrains de tennis – padel : 811 k€ de crédit de paiement (CP) en 2022 pour une 

autorisation de programme (AP) d’1M€. 

¶ Le lancement de la réhabilitation du centre nautique Eurocéane : 480 k€ de CP en 

2022 pour une AP de 8.9 M€ TTC sur 3 ans. 

¶ Le Lancement du projet de reconstruction de l’école maternelle CAMUS (projet de 

regroupement des écoles maternelles et élémentaires sur une seule emprise 

foncière) : une étude de programmation sera engagée pour 50 k€ en 2022 pour 

une autorisation de programme estimée à 3,4M€ sur 3 ans.  

Les classes de l’école Maternelle sont depuis l’an dernier réparties entre les deux 

groupes scolaires du fait de désordres identifiés sur la toiture de l’école et dont la 

réhabilitation trop onéreuse et sans garantie de succès sur le long terme, a 

contraint la Municipalité à envisager un projet plus ambitieux. 

Lors du vote du BP 2022, une délibération fixera pour chaque projet l’enveloppe globale 

de la dépense et sa répartition dans le temps. 

Parmi les principaux autres projets d’équipement prévus au budget 2022, nous pouvons 

citer les opérations suivantes : 

¶ Plus d’1.1 M€ de dépenses devraient être consacrées à des travaux dans les écoles 

de la commune, avec notamment ; 

V La rénovation des blocs sanitaires de l’école Curie (poursuite du programme 

engagé sur l’ensemble des écoles) : 40 k€ 

V Les travaux de végétalisation des cours des écoles maternelles et 

élémentaires Saint Exupéry : 190 k€ (le budget correspond à ce qu’aurait 

investi la commune pour refaire des cours à l’identique, ici le projet vient 

répondre à d’autres enjeux). 

V Les travaux de rénovation énergétique de l’école élémentaire Saint-Exupéry 

(changement de toutes les huisseries) : 400 k€ 

V Le renouvellement du mobilier scolaire : 37 k€ (en tenant compte de 

nouvelles données ergonomiques et environnementales). 
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¶ 350 k€ de crédits seront destinés à la petite enfance dont 180 k€ exclusivement 

dédiés à la réfection de la toiture de la maison de l’enfance (phase 5 des travaux 

engagés sur l’école du village). 

500 k€ seront consacrés à la modernisation et la rénovation des équipements sportifs 

dont 50 k€ pour la réhabilitation de la salle dédiée au Roller, 77 k€ pour le renouvellement 

de l’éclairage en LED du centre sportif du terrain d’entrainement de football et 230 k€ sont 

prévus pour le remplacement des faux plafonds du gymnase Camus. 

Enfin une enveloppe de 300 k€ sera affectée aux opérations d’aménagement et 

d’embellissement paysagers sur la commune. 

Au global, le projet de budget primitif 2022 prévoit l’inscription d’une enveloppe de 4.6M€ 

au titre des dépenses d’équipement.  

Le financement des dépenses d’investissement mises en œuvre pour le budget 2022 sera 

assuré par : 

¶ le FCTVA estimé à 300 k€ ; 

¶ Les subventions et participations de différents partenaires (FACIL, Département, 

DETR…Etc) estimées à 713 k€ 

¶ La cession de la maison du Village envisagée pour un montant de 500 k€, 

conformément à la stratégie définie par le SDI. Des études de relocalisation du 

comité de quartier sont engagées comme celles engagées précédemment pour le 

comité de quartier as des coquets. 

¶ Un autofinancement global (compte 042+023) dégagé par la section de 

fonctionnement porté à 1,6 M€ 

¶ Un prélèvement sur les réserves de fonctionnement à hauteur de 227 k€ par 

l’intermédiaire de la reprise anticipée du résultat de fonctionnement. 

¶ Et la reprise anticipée du résultat comptable 2021 de la section d’investissement 

estimé à 2.3 M€ (hors reports de crédits). 

Cette technique comptable de reprise anticipée du résultat antérieur est utilisée depuis 2 

ans et permet de ne pas attendre l’affectation du résultat opérée au budget 

supplémentaire du mois de juin. 

 

 

  

 

Les objectifs de la Municipalité restent inchangés : 

- Maitriser la fiscalité locale, en maintenant inchangés les taux d’imposition pour la 21ème 

année consécutive ; 

- Réaliser les projets nécessaires au développement et à la consolidation du rayonnement 

de Mont-Saint-Aignan ; 

- Assurer l’entretien et la maintenance du patrimoine communal et les moyens 

d'intervention des services à destination de nos concitoyens tout en en renforçant le 

pilotage par la mise en œuvre et le suivi du schéma directeur immobilier. 

IV- Prospective financière de 2022 à 2026 
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- Assurer un niveau d’endettement soutenable en maintenant le ratio de désendettement 

à un niveau inférieur à 12 ans ; 

Le respect de ces objectifs ne peut être garanti qu’en s’appuyant sur une prospective 

financière. Dans un souci de transparence, l’engagement a été pris de faire un retour, 

chaque année, sur le suivi de ce « plan de financement » du mandat. 

 

1- Les hypothèses retenues pour la période 2023 à 2026 

La projection financière s’est construite par agrégation d’une multitude de paramètres 

permettant d’élaborer un plan de financement de la mandature. Les hypothèses établies 

l’an passé sur le budget de fonctionnement sont quasiment reconduites. 

En investissement, les conclusions finales du Schéma Directeur Immobilier (SDI) ont 

permis sur la base d’hypothèses de finaliser le plan pluriannuel d’investissement (PPI) en 

lien avec les orientations politiques de la mandature. 

 

A- En fonctionnement 

En matière de dépenses, la commune envisage les hypothèses suivantes : 

¶ A compter de 2023, l’évolution annuelle des charges à caractère général est limitée 

à +1,2% ; 

¶ A compter de 2023, les dépenses de personnel sont limitées à l’évolution annuelle 

du Glissement Vieillesse Technicité (GVT) moyen, évalué à +1.2% ; Cette évolution 

est néanmoins minorée par l’écrêtage naturel des effectifs (départs à la retraite). 

¶ A compter de 2023, la subvention annuelle au CCAS est maintenue à hauteur de 

746 000 € afin d’aider le CCAS à résorber progressivement le déficit du budget 

annexe SAAD. Néanmoins cette subvention sera également indexée sur l’évolution 

du GVT, soit +1.2% ; 

¶ Dans le cadre du renouvellement de la délégation de service public (DSP) au 1er 

janvier 2023, la future compensation forfaitaire encore inconnue est estimée à 500 

k€ par an dans une démarche prudentielle. Un taux d’indexation de +1.2% basé sur 

l’inflation est appliqué à la future compensation. 

¶ L’enveloppe dédiée aux subventions aux associations est figée à son niveau de 

2020 au regard du contexte. 

¶ Les charges financières sont considérées comme peu volatiles aux évolutions du 

marché financier et resteront inchangées sur les 5 prochaines années. 

¶ Dans le cadre du pré-contentieux lié aux marchés de reconstruction de l’Espace 

Marc Sangnier, une provision pour risque de 100 k€ par an a été constituée en 

2019 et sera prolongée chaque année jusqu’en 2024. 

¶ L’autofinancement (chap. 042 et 023) constitue la variable d’ajustement pour 

équilibrer la section de fonctionnement. Il s’élève en moyenne à 1.6 M€ par an. 
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Les hypothèses retenues sont présentées dans le tableau ci-dessous : 

 

 

En matière de recettes, la commune envisage les simulations suivantes : 

¶ Produits des services (Chapitre 70) : Il est envisagé de façon prudente une 

progression moyenne de +1.2% par an basée sur l’indice des dépenses 

communales de 2021 sur lequel sont indexés les tarifs communaux. 

¶ Impôts et taxes (Chapitre 73) : Les taux d’imposition de TF restant inchangés, la 

progression du produit de la fiscalité tient compte d’une part de la revalorisation 

forfaitaire des bases fiscales prévue par la loi et d’autre part de l’évolution physique 

des bases du fait de la prise en compte de la livraison de plus de 500 nouveaux 

logements sur le territoire de la commune. Il est envisagé de façon prudente une 

progression moyenne de 1.1% par an à compter de 2023. 

¶ Maintien de la Dotation de Solidarité Communautaire (DSC) à partir de 2021 à sa 

valeur 2020 ; 

¶ Un scénario de maintien du FPIC jusqu’en 2025 conformément aux 

recommandations de la Métropole Rouen Normandie ;  

¶ Une diminution annuelle de 30 K€ de la Dotation Globale de Fonctionnement du 

fait de l’écrêtement de la commune de Mont-Saint-Aignan pour le financement de 

la péréquation et de l’effet population ; 

¶ Une stabilité de la Dotation Nationale de Péréquation (DNP) ; 

¶ Une augmentation de la dotation de solidarité urbaine (DSU) d’environ 38K€ par an 

du fait de l’éligibilité de la commune à l’enveloppe majorée (basée principalement 

sur des critères sociaux). 

 

 

 

 

DEPENSES FONCTIONNEMENT
Simul CA 

2021

Simul BP 

2022

Simul BP 

2023

Simul BP 

2024

Simul BP 

2025

Simul BP 

2026

011 Charges à caractère général 4 162 017 4 612 097 4 667 442 4 723 451 4 780 133 4 837 494

012 Charges de personnel 11 770 780 12 160 109 12 276 030 12 393 343 12 542 063 12 602 568

014 Atténuation de produits 623 297 623 055 628 281 633 534 638 812 644 117

65 Autres frais de fonctionnement 1 966 524 1 938 883 2 013 283 2 030 773 2 048 472 2 066 385

6574 Subventions versées 266 003 248 461 248 461 248 461 248 461 248 461

6551 Subvention budget eurocéane 441 902 378 108 500 000 506 000 512 072 518 217

6558 Subvention Culture 307 332 307 332 307 332 307 332 307 332 307 332

657362 - Subvention CCAS 746 000 796 000 746 000 754 952 764 011 773 180

SRH 205 287 208 982 211 490 214 028 216 596 219 195

66 Charges financières 242 951 229 518 214 521 225 884 204 192 182 768

67 Charges exceptionnelles 26 700 12 700 10 000 10 000 10 000 10 000

68 provision pour risque et charges 100 000 100 000 100 000 100 000

022 Dépenses imprévues 55 712 0 0

042 Opérations d'ordre 795 459 801 690 822 053 824 214 912 650 992 116

023 Autofinancement 800 000 800 000 800 000 800 000 800 000

S/Total charges de Fonct 19 681 444 21 333 764 21 531 611 21 741 199 21 936 322 22 135 447

dont charges de Fonct courantes 18 522 618 19 389 856 19 585 036 19 781 101 20 009 480 20 150 564
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Les hypothèses retenues sont présentées dans le tableau ci-dessous : 

 

En appliquant ces hypothèses, les projections budgétaires de la section de fonctionnement 

seront équilibrées chaque année. 

La réserve de fonctionnement de 5.8 M€ issue principalement des cessions foncières 

réalisées en 2019 et 2020 est destinée à financer le programme d’investissement. Il est 

proposé qu’elle sera affectée chaque année en recette d’investissement au compte 1068. 

Au total sur la période 2022 à 2026, nous estimons que 72% des réserves de 

fonctionnement seront prélevées (soit 4.2 M€) pour couvrir les besoins d’investissement. 

 

 

B – En investissement 

L’année 2022 représente le lancement d’un programme d’investissement ambitieux sur 5 

ans de 28 M€. 

Ce nouveau programme pluriannuel d’investissement (PPI) est construit à partir des 5 

grandes orientations politiques définies dans le programme de mandature. 

1. Faire rayonner notre territoire 

2. Une ville proche de ses habitants 

3. Une politique environnementale ambitieuse 

4. Conforter les parcours de vie 

5. Une ville rigoureuse dans sa gestion 

 

RECETTES FONCTIONNEMENT
Simul CA 

2021

Simul BP 

2022

Simul BP 

2023

Simul BP 

2024

Simul BP 

2025

Simul BP 

2026

013 Atténuation des charges 130 824 110 000 111 320 112 656 114 008 115 376

70 Produits des services, du domaine 1 463 527 1 606 983 1 626 267 1 645 782 1 665 531 1 685 518

73 Impôts et taxes 14 792 261 15 280 101 15 450 009 15 629 428 15 797 792 15 968 189

74 Dotations, subventions et particip. 3 755 602 4 055 756 4 060 053 4 071 719 4 079 296 4 088 155

74     dont Dotation forfaitaire 1 773 858 1 748 226 1 719 005 1 696 606 1 669 639 1 643 397

74    dont DSU 693 721 716 217 749 735 783 800 818 344 853 445

74    dont autres dotations état 133 631 170 938 170 938 170 938 170 938 170 938

74    dont participations 1 154 392 1 420 375 1 420 375 1 420 375 1 420 375 1 420 375

75 Autres produits de gestion courante 115 087 143 480 145 202 146 944 148 708 150 492

76 Produits financiers 33 946 27 743 18 760 14 671 10 987 7 717

77 Produits exceptionnels 75 204 18 500 30 000 30 000 30 000 30 000

042 Opérations d'ordre 31 478 91 200 90 000 90 000 90 000 90 000

S/Total recettes de Fonct 20 410 859 21 333 764 21 531 610 21 741 200 21 936 322 22 135 447

dont recettes de Fonct réelles courantes 20 296 300 21 236 320 21 452 850 21 666 529 21 865 335 22 067 730

FONCTIONNEMENT
Simul CA 

2021

Simul BP 

2022

Simul BP 

2023

Simul BP 

2024

Simul BP 

2025

Simul BP 

2026

Résultat de fonctionnement 729 415 0 0 0 0 0

002 Résultat antérieur reporté 5 874 559 6 382 987 4 494 459 3 974 202 2 439 646 2 384 838

Résultat de fonctionnement total 6 603 974 6 382 987 4 494 459 3 974 202 2 439 646 2 384 838

Affectation des réserves de fonctionnement pour le PPI -220 987 -1 888 528 -520 256 -1 534 556 -54 808

Total -4 219 136
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La grille de lecture des programmes du PPI présentée ci-dessous traduit les ambitions 

portées par la majorité en matière de projets d’équipement pour la ville (le PPI détaillé est 

joint en annexe).  

 

Les principales orientations du Plan Pluriannuel d’investissement 2022-2026 seront les 

suivantes : 

 

La première orientation visant à favoriser un développement urbain harmonieux et à 

valoriser le patrimoine communal mobilisera une enveloppe globale de 11.4 M€ pour 

entretenir et moderniser les équipements sportifs de la Ville, dont 8.9 M€ seront réservés 

à la réhabilitation en 2023 du centre nautique eurocéane. 

Une enveloppe de 373 k€ sera également réservée pour entretenir les églises de la ville, 

et une enveloppe de 460 k€ pour le réaménagement des espaces verts vieillissants. 

La deuxième orientation intitulée “Une ville proche de ses habitants” concernera 

principalement le soutien du tissu associatif par la modernisation des bâtiments mis à 

disposition (205 k€), l’amélioration de la sécurité de la commune en poursuivant le 

déploiement de la vidéo protection sur les bâtiments de la ville et des équipements de 

sécurité de la police municipale (100 k€). Enfin, 170 k€ concerneront les travaux 

d’accessibilité. 

Des investissements importants seront réalisés dans le cadre de la troisième orientation 

afin d’assurer la préservation des espaces naturels et du patrimoine arboré de la Ville en 

cohérence avec les objectifs que la commune s’est fixée en matière de zéro phyto. Un 

budget de 720 K€ sera consacré à de grands projets d’aménagement paysager et 230 k€ 

serviront au remplacement des véhicules municipaux thermiques en véhicules 100% 

électriques. 

La quatrième orientation visant à conforter les parcours de vie, sera marquée par la 

poursuite des travaux de modernisation des écoles communales, avec la rénovation de la 

toiture de l’école du Village pour 180 K€, des travaux de maintenance pour les différents 

groupes scolaires (900 k€) et la végétalisation des cours d’écoles pour un montant total 

O
ri

e
n

ta
ti

o
n

Projet BP 

2022

Projet BP 

2023

Projet BP 

2024

Projet BP 

2025

Projet BP 

2026

1. Faire rayonner notre territoire 2 077 272 6 557 419 3 495 551 568 000 288 000 

1.1 Favoriser un développement urbain harmonieux 60 000 53 000 53 000 53 000 53 000 

1.2 Développer la connaissance des habitants sur le patrimoine et le valoriser 10 000 20 000 10 000 10 000 10 000 

1.3 Promouvoir un patrimoine municipal de qualité 273 000 275 000 95 000 120 000 90 000 

1.5 Favoriser et faire vivre les pratiques sportives 1 707 872 6 191 719 3 155 951 305 000 105 000 

1.6 Faire rayonner la culture à travers ses équipements et sa programmation 26 400 17 700 181 600 80 000 30 000 

2. Une Ville proche de ses habitants 302 658 129 514 73 300 73 300 79 300 

2.1 Développer la proximité et le bien vivre ensemble 26 214 

2.6 Assurer la tranquilité et la sécurité 41 000 34 300 4 300 4 300 10 300 

2.7 Poursuivre l'amélioration des conditions et la qualité d'accueil des publics 137 000 17 000 17 000 17 000 17 000 

2.8 Construire la Ville mobile de demain 50 000 30 000 30 000 30 000 30 000 

2.9 Aller vers une "smart city" (une Ville intelligente) 74 658 22 000 22 000 22 000 22 000 

3. Une politique environnementale ambitieuse au profit de la santé de tous 157 500 250 000 310 000 270 000 190 000 

3.1 Préserver les espaces verts et les entretenir en favorisant la biodiversité 151 500 145 000 165 000 165 000 95 000 

3.3 Faciliter l'adaptation du bâti aux exigences nouvelles 5 000 50 000 50 000 50 000 50 000 

3.6 Développer la prévention des risques 1 000 5 000 5 000 5 000 5 000 

3.7 Réduire l'empreinte énergétique de nos déplacements 0 50 000 90 000 50 000 40 000 

4. Conforter les parcours de vie 831 911 497 610 300 030 1 448 320 295 187 

4.1 Améliorer le bien être des enfants 831 911 497 610 300 030 1 448 320 295 187 

5. Une Ville rigoureuse dans sa gestion 1 289 399 2 047 396 2 667 569 2 898 711 1 216 602 

5.1 Gérer le patrimoine avec précision et rigueur 686 000 1 591 697 2 229 597 2 536 597 854 597 

5.6 Garantir aux agents les moyens de leurs actions 542 799 417 699 399 972 324 114 324 005 

5.8 Aller vers une administration numérique idéale 50 600 28 000 33 000 33 000 33 000 

5.9 Autres (opérations comptables) 10 000 10 000 5 000 5 000 5 000 

TOTAL  4 658 740 9 481 939 6 846 450 5 258 331 2 069 089 

Programmes du PPI



   
 

Conseil Municipal du 3 février 2022–Rapport sur les Orientations Budgétaires Page 27 sur 35 

de 720 € prévu sur la totalité du mandat. 

La cinquième orientation permettra de donner aux agents au cours du mandat les moyens 

de leurs actions sur le plan des matériels, véhicules, informatique et équipements 

adéquats pour une enveloppe globale estimée à 1.9 M€ et ce dans le cadre d’une gestion 

rigoureuse. 

Cette dernière orientation a pour objectif également d’entretenir, moderniser et optimiser 

l’utilisation des bâtiments communaux en lien avec la stratégie globale du SDI. Nous 

pouvons citer comme exemple les projets de travaux énergétiques de la maternelle St-

Exupéry en 2022 (400 k€) et de son école élémentaire en 2023 (600 k€) , le projet de 

reconstruction de l’école CAMUS en 2023 (3M€) et la rénovation du gymnase St-Exupéry 

(400 k€) ou bien encore le réaménagement du restaurant de l’école Curie en 2025,  

Il est à noter que les actions en matière de développement durable et de préservation de 

la biodiversité sont transversales entre chaque programme. En 2022, 997 500€ de 

dépenses d’équipement, soit 21% des dépenses totales, seront consacrées aux économies 

d’énergies et à la protection environnementale.  

En matière de recettes d’investissement, la Ville poursuivra sa démarche active de 

recherche de financements auprès des collectivités partenaires et de l’Etat à travers les 

différents dispositifs existants (FACIL, DETR, DSIL…etc.). Sur les 28 M€ de dépenses 

d’équipement cumulées sur la période, 26% seront financés en moyenne par des 

dispositifs d’accompagnement connus. 

Les cessions (Chapitre 77) : il est proposé de poursuivre la démarche volontariste de 

valorisation du patrimoine foncier et immobilier de la commune. Elle est destinée à : 

- réduire le patrimoine « non valorisé » de la commune en diminuant les charges 

inhérentes à l’entretien de ces espaces (fluides, entretien, frais d’assurance…etc), 

- optimiser les surfaces et les ajuster aux besoins réels des utilisateurs, 

- permettre des recettes exceptionnelles patrimoniales pour financer une partie du 

PPI. 

Conformément à la stratégie définie par le SDI et afin de procéder à des logiques de 

regroupement des acteurs associatifs, il est envisagé au cours du mandat de céder 

notamment la maison du village en 2022 pour 500 k€, l’école Sainte-Thérèse en 2023 

pour 675 k€ et une partie du terrain de l’école Camus pour 2.1 M€. Au global, sur la période 

2022 à 2026, la Ville escompte un solde positif minimum de 4.7 M€ qui contribuera à 

financer 17% du PPI. 

Au regard des hypothèses décrites ci-dessus et malgré un autofinancement conséquent 

qui s’élève en moyenne à 1.6 M€ par an, la Ville devra recourir à un emprunt de 4 M€ en 

2023 afin de financer 45% des travaux de réhabilitation de la piscine. 

 

Les hypothèses retenues du PPI en dépenses et recettes sont regroupées dans le solde 

intermédiaire de gestion ci-dessous : 
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D’après nos simulations, le fonds de roulement de la ville au 31 décembre de chaque 

année (ou résultat comptable) tendrait à se réduire progressivement vers la fin du mandat 

mais se maintiendrait au-dessus du seuil minimum de 2M€.  

 

En autofinançant ses projets à hauteur de 53% (FCTVA inclus) et en limitant le plus possible 

le recours à l’emprunt (1 seul emprunt prévu en 2023), la commune poursuivra son effort 

de désendettement et devra puiser dans ses réserves financières à hauteur de 6.5 M€ 

(soit 73%), conformément à la stratégie financière de la ville. 

 

2- Analyse financière prospective sur la période 2022 à 2026 

 

Selon les hypothèses retenues, les ratios de solvabilité de la Ville devraient légèrement 

évoluer en fin de mandat mais la situation financière reste maitrisée. 

Parmi les ratios prudentiels, la capacité de désendettement est un indicateur de solvabilité 

théorique qui indique le nombre d’années qu’il serait nécessaire à la commune pour 

rembourser l’intégralité de son encours de dette en y consacrant toute son épargne 

RECETTES INVESTISSEMENT
Simul CA 

2021

Simul BP 

2022

Simul BP 

2023

Simul BP 

2024

Simul BP 

2025

Simul BP 

2026

10 dotations, fonds divers et réserves 392 848 514 582 2 575 440 1 918 656 2 544 600 830 389

10 dont Réserve au 1068 (autofinacement) 0 220 987 1 888 528 520 256 1 534 556 54 808

10 dont FCTVA 392 848 293 595 686 912 1 398 399 1 010 044 775 581

13 Subventions d'investissement reçues 965 789 713 590 1 676 432 1 635 147 1 946 250 770 500

16 dettes bancaires et assimilées 0 0 4 000 000

27 Autres immobilisations financières 131 808 113 808 90 865 81 878 72 658 59 314

024 Produits des cessions d'immobilisation 537 000 725 000 2 994 000 400 000 50 000

040 Opérations d'ordre de transfert 795 459 801 690 822 053 824 214 912 650 992 116

041 Opération patrimonale 149 200 000 200 000 200 000 200 000 200 000

021 virement provenant du fonctionnement 800 000 800 000 800 000 800 000 800 000

S/Total recettes d'invest 2 286 053 3 680 670 10 889 790 8 453 895 6 876 158 3 702 319

DEPENSES INVESTISSEMENT
Simul CA 

2021

Simul BP 

2022

Simul BP 

2023

Simul BP 

2024

Simul BP 

2025

Simul BP 

2026

Reversement divers 17 717 5 000 0 0 0 0

13912 Subventions d'investissement transférées 0 0 5 000 0 0 0

20 Immobilisation incorporelles 723 533 739 488 967 447 576 697 376 697 186 697

21 Immobilisation corporelles (renouvellement) 1 757 260 2 732 668 1 962 309 2 203 802 1 684 634 1 127 392

23 Immobilisation en cours (nouveaux projets) 632 616 1 180 584 6 542 183 4 060 951 3 192 000 750 000

Total dépenses d'équipement 3 127 409 4 652 740 9 471 939 6 841 450 5 253 331 2 064 089

Total capital amorti 1 118 632 1 104 347 1 117 851 1 317 444 1 327 828 1 343 230

204 Subventions d'équipement versé 20 802 1 000 5 000 5 000 5 000 5 000

040 Opérations d'ordre de transfert 31 478 91 200 90 000 90 000 90 000 90 000

041 Opération patrimonale 149 200 000 200 000 200 000 200 000 200 000

S/Total charges d'invest 4 316 187 6 054 287 10 889 790 8 453 894 6 876 159 3 702 319

Résultat de la section d'investissement -2 030 134 -2 373 617 0 0 0 0

001 Résultat antérieur d'investissement 4 403 751 2 373 617 0 0 0 0

Résultat d'investissement total 2 373 617 0 0 0 0 0

Simul CA 

2021

Simul BP 

2022

Simul BP 

2023

Simul BP 

2024

Simul BP 

2025

Simul BP 

2026

FONDS DE ROULEMENT fin d'exercice 8 977 591 6 382 987 4 494 458 3 974 202 2 439 646 2 384 837

Prélèvement sur fonds de roulement -2 594 604 -1 888 529 -520 256 -1 534 556 -54 809

Total -6 592 754
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disponible. 

Selon les hypothèses envisagées, le ratio de désendettement de la ville se maintiendrait 

bien en dessous du plafond prudentiel des 12 années, conformément à la stratégie 

financière définie. Un pic à 9 ans est estimé en 2023 lié à l’effort d’investissement sur le 

centre nautique mais ce ratio devrait revenir en fin de mandat au niveau de 2017 (6.3 ans). 

 

La capacité d’autofinancement (ou épargne) mesure la capacité de la ville à investir et à 

réaliser des dépenses d’équipement après le remboursement des échéances de dette. 

D’après nos simulations le niveau d’épargne devrait baisser. Il se stabilise toutefois à un 

niveau satisfaisant qui oscillerait entre 350 k€ et 500 K€ par an. 
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1- Caractéristiques générales de la dette au 31/12/2021 
 

Au 31 décembre 2021, l’encours de dette de la commune s’élève à 13,26 M€. La dette de 

la ville compte 9 emprunts, contractés auprès de 5 groupes bancaires selon les 

caractéristiques suivantes : 

 

Source : Finance active 

La majorité des emprunts est indexée à taux fixe (91,2% de l’encours). Une faible partie de 

la dette de la commune est indexée à taux variable (6.84% de l’encours) avec une durée 

restante à courir faible. 

 

Source : Finance active 

 

Le taux moyen de la dette de Mont-Saint-Aignan est nettement inférieur à celui de sa strate. 

 

 

La durée de vie moyenne de la dette correspond à la moyenne des durées des emprunts 

pondérées par leurs capitaux restants dus. La Ville bénéficie d’une durée résiduelle de 

12.3 ans, soit un niveau comparable à celle de la strate. 

Capital restant dû (CRD) 
Taux moyen 

(ExEx,Annuel) 
Durée de vie résiduelle Durée de vie moyenne 

Nombre de 
lignes 

13 269 327.27 € 1,78 % 11 ans et 4 mois 6 ans et 2 mois 9 

 

Type Capital Restant Dû % d'exposition Taux moyen (ExEx,Annuel) 

Fixe 12 105 160.73 € 91,23 % 1,86 % 

Variable 907 500.00 € 6,84 % 0,44 % 

Livret A 256 666.54 € 1,93 % 2,35 % 

Ensemble des risques 13 269 327.27 ú 100,00 % 1,78 % 

 

V- Vue d’ensemble de l’encours de la dette 
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Au-delà de ces faibles taux d’intérêt, il convient de noter que la Ville de Mont-Saint-Aignan 

dispose d’une dette saine qui ne présente plus aucun produit structuré depuis 2018. Le 

Classement à 100% sur la charte de bonne conduite GISSLER témoigne d’une gestion 

rigoureuse et responsable des emprunts. 

 

 

2- Les opérations de dette passées en 2021 

 

Aucune opération de dette n’a été réalisée en 2021, conformément à la stratégie de 

poursuite du désendettement de la commune.  

 

3- Profil d’extinction de la dette 

 

En dehors de son futur nouvel emprunt, la dette de la Ville sera à moitié remboursée en 

2027 et la totalité de la dette sera éteinte en 2038. Sa durée de vie moyenne est de 6 ans 

et 2 mois. 
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Les annuités sont stables jusqu'en 2027. Une diminution de l'annuité améliore la capacité 

d'autofinancement et permet de recourir à de nouveaux emprunts sans la dégrader. À 

l'inverse, une annuité qui ne baisse pas signifie que tout nouveau financement viendra 

dégrader l'autofinancement net (toutes choses égales par ailleurs). 
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Tableau du profil dôextinction de la dette actuel par exercice annuel (hors nouvel emprunt) 

 

 

Source : Finance active

 Année de la date de début 

d'exercice

 CRD début 

d'exercice
 Capital amorti  Intérêts  Flux total

 CRD fin 

d'exercice
Commentaires

2021  14 379 247.75 €  1 109 920.48 €   249 644.53 €  1 359 565.01 €  13 269 327.27 € CONNU

2022  13 269 327.27 €  1 095 636.30 €   231 269.17 €  1 326 905.47 €  12 173 690.97 € estimation

2023  12 173 690.97 €  1 108 851.42 €   214 520.28 €  1 323 371.70 €  11 064 839.55 € estimation

2024  11 064 839.55 €  1 122 321.82 €   195 883.39 €  1 318 205.21 €  9 942 517.73 € estimation

2025  9 942 517.73 €  1 131 309.07 €   175 586.48 €  1 306 895.55 €  8 811 208.66 € estimation

2026  8 811 208.66 €  1 145 305.24 €   155 569.05 €  1 300 874.29 €  7 665 903.42 € estimation

2027  7 665 903.42 €  1 136 238.61 €   135 223.73 €  1 271 462.34 €  6 529 664.81 € estimation

2028  6 529 664.81 €  1 127 448.46 €   115 615.93 €  1 243 064.39 €  5 402 216.35 € estimation

2029  5 402 216.35 €  1 142 273.04 €   95 555.99 €  1 237 829.03 €  4 259 943.31 € estimation

2030  4 259 943.31 €  1 157 384.79 €   74 997.78 €  1 232 382.57 €  3 102 558.52 € estimation

2031  3 102 558.52 €  1 106 122.83 €   54 034.07 €  1 160 156.90 €  1 996 435.69 € estimation

2032  1 996 435.69 €   773 188.84 €   35 472.82 €   808 661.66 €  1 223 246.85 € estimation

2033  1 223 246.85 €   643 503.52 €   20 645.37 €   664 148.89 €   579 743.33 € estimation

2034   579 743.33 €   117 703.49 €   10 846.00 €   128 549.49 €   462 039.84 € estimation

2035   462 039.84 €   112 286.34 €   8 732.55 €   121 018.89 €   349 753.50 € estimation

2036   349 753.50 €   114 408.55 €   6 610.34 €   121 018.89 €   235 344.95 €

2037   235 344.95 €   116 570.87 €   4 448.02 €   121 018.89 €   118 774.08 €

2038   118 774.08 €   118 774.08 €   2 244.83 €   121 018.91 €    0.00 €

total  13 269 327.27 ú 1 537 255.80 ú 14 806 583.07 ú
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Concernant le budget annexe du centre nautique « eurocéane », la principale évolution par 

rapport à l’année 2021 est liée à la non-reconduction de l’indemnisation versée au 

délégataire pour faire face à la crise sanitaire (80 K€).  

Il est à noter également que la subvention de la ville est en baisse par rapport à 2021 pour 

atteindre 364 k€. Cette diminution correspond aux dispositions de la Délégation de 

Services Publics qui prévoit une dégressivité de ce poste budgétaire (310 k€ en 2022 

contre 316 k€ en 2021). 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

BP 2021 BP 2022 % /BP 21 BP 2021 BP 2022 % /BP 21

011 Charges à caractère général 23 612           39 635           68% 70 Produits des services -                    

65 Charges de gestion courante -                    74 Dotations et subventions 

66 Charges financières 2 174              1 497              -31% 75 Autres produits de gestion 515 966         384 591         -25%

67 Charges exceptionnelles 471 642         310 800         -34% 76 Produits financier -                    

68 Provisionnement 77 Produits exceptionnels 15 500           500                  

TOTAL DEPENSES REELLES 497 428         351 932         -29% TOTAL RECETTES REELLES 531 466         385 091         -28%

042 Opération d'ordre entre sections 5 935              8 849              49% 042 Opération d'ordre entre sections

023 Virement à l'investissement 28 103           24 310           -13%

TOTAL DEPENSES ORDRE 34 038           33 159           -3% TOTAL RECETTES ORDRE -                    

TOTAL 531 466.00  385 091.00  -28% TOTAL 531 466.00  385 091.00  -28%

BP 2021 BP 2022 % /BP 21 BP 2021 BP 2022 % /BP 21

16 Remboursement dette 32 038           33 159           3.50% 024 Produits des cessions

2.. Dépenses d'équipement (PPI) 2 000              -100% 10 Dotations et fonds propres

21 Report 2020

TOTAL DEPENSES REELLES 34 038           33 159.00     -2.58% TOTAL RECETTES REELLES -                    -                    

040 Opération d'ordre entre sections 040 Opération d'ordre entre sections 5 935              8 849.00        49%

041 Opérations patrimoniales 041 Opérations patrimoniales

021 Virement du fonctionnement 28 103           24 310           -13%

TOTAL DEPENSES ORDRE -                    -                    TOTAL RECETTES ORDRE 34 038           33 159           

001 Reprise déficit N-1

TOTAL 34 038.00     33 159.00     -2.58% TOTAL 34 038.00     33 159.00     -3%

TOTAL DEPENSES 565 504.00  418 250.00  -26% TOTAL RECETTES 565 504.00  418 250.00  -26%
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Projet de BP 2022 Eurocéane- EQUILIBRE D'ENSEMBLE

VI- Budget annexe Eurocéane 
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V – Annexe 


